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Ce document vise à détailler le format des tables utiles à la CCAM.  

Le format CCAM_HIER présent dans les anciennes versions du kit de nomenclature 
a été remplacé par trois nouveaux formats de tables : 

- CCAM_ACTES qui contient toutes les informations utiles à un acte CCAM 

- CCAM_POSHIER qui donne les informations sur les sections hiérarchiques 

- CCAM_NOTES qui sert à stocker les notes héritées 

La table CCAM_ACTES se présente sous la forme de deux fichiers : un fichier avec 
balises HTML et un autre fichier sans balises.  

La table CCAM_POSHIER se présente sous la forme de deux fichiers : un fichier 
avec balises HTML et un autre fichier sans balises.  

 

La table CCAM_CTRL contient les informations sur les procédures et les 
incompatibilités entre les actes. 

D’autres tables compléteront à terme ce kit : 

- Informations sur les extensions documentaires 

- Informations sur les loca lisations dentaires  
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FICHIER CCAM_ACTES 

Cette table sert à stocker les informations sur les actes. 

 

N° du champ Intitulé Nom du champ Longueur 

1 Code CCAM code_ccam 7 

2 Phase phase 1 

3 Activité activite 1 

4 Position hiérarchique position 8 

5 Sexe compatible sexe 1 

6 Prise en charge exceptionnelle charge_exept 1 

7 Caractère classant cara_classant 1 

8 Gestes complémentaires geste_compl Variable 

9 Modificateurs modificateurs Variable 

10 Libellé et note de la phase  libelle_phase Variable 

11 Libellé de l’activité libelle_activite Variable 

12 Note d’utilisation de l’acte note_acte Variable 

13 Libellé de l’acte libelle_acte Variable 

 

 

 

FICHIER CCAM_ACTES_HTML 

Cette table sert à stocker les informations sur les actes, au format HTML pour les champs 10 à 

13. 
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FICHIER CCAM_POSHIER 

Cette table sert à stocker les informations concernant les différentes sections hiérarchiques de 

la CCAM. 

 

N° du champ Intitulé Nom du champ Longueur 

1 Position hiérarchique position 8 

2 Index index 4 

3 Libellé de la section ou de la note libelle Variable 

 

L’index peut prendre les valeurs suivantes : 

- 0000 : indique que l’on est au niveau d’un libellé de section 
- 0101 à XXYY : XX indique le numéro de chapitre et YY l’index unique de la 

note 
 

 

FICHIER CCAM_POSHIER_HTML 

Cette table sert à stocker les informations concernant les différentes sections hiérarchiques de 

la CCAM, au format HTML pour le champ n°3. 
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FICHIER CCAM_NOTES 

Cette table sert à stocker les notes héritées. 

Numéro 
du champ 

 
Intitulé 

 
Nom du champ 

 
Longueur 

1 Code code_ccam 7 

2 Index index_note 4 

 

 

 

FICHIER CCAM_CTRL 

Cette table contient toutes les combinaisons qui peuvent faire l’objet d’un contrôle à 
la saisie : 

• décomposition des procédures en actes isolés 

• actes incompatibles entre eux 
 

Les champs de cette table sont récapitulés dans le tableau suivant : 

Numéro 
du champ 

 
Intitulé 

 
Longueur 

1 Nature de la combinaison 2 

2 Numéro optionnel N 2 

3 Premier code CCAM C1 7 

4 Premier code phase P1 1 

5 Premier code activité A1 1 

6 Second code CCAM C2 7 

7 Second code phase P2 1 

8 Second code activité A2 1 

 

Nature de la combinaison : 

01 : les procédures sont des combinaisons d’actes de la CCAM, dont la réalisation 
simultanée est suffisamment fréquente pour qu’on ait estimé justifié de donner un 
code et un libellé pour leur association. Il est obligatoire de coder la procédure et non 
pas ses actes constitutifs, dès lors qu’ils ont été réalisés simultanément. De même, 
une procédure et l’un de ses actes constitutifs ne peuvent être codés simultanément. 
A noter : une procédure peut elle-même être l’un des constituants d’une autre 
procédure. 
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02 : les actes incompatibles constitutifs d’« associations interdites » hormis le cas 
des procédures, qui représentent des actes « très fréquemment associés », certains 
actes ne peuvent être codés simultanément, en général pour des raisons exactement 
inverses : impossibilité matérielle, éthique, technique, etc. de réaliser simultanément 
deux ou plusieurs actes. 

Numéro optionnel N 

Pour une décomposition de procédure, ce complément optionnel permet de 
distinguer les différentes décompositions possibles d’une même procédure : 
l’ensemble des enregistrements qui comportent le même numéro optionnel N et le 
même « premier » code CCAM décrivent (en second code) les éléments de l’une des 
décompositions possibles de la procédure codée en premier code. On peut ainsi 
concevoir ce complément comme une numérotation des décompositions possibles. 

Pour une combinaison d’actes incompatibles, ce champ précise la raison de 
l’incompatibilité. S’il vaut 00, la raison de l’incompatibilité n’est pas précisée. 

Premier code CCAM (C1) 

Pour une décomposition de procédure, il s’agit du code CCAM de la procédure en 
question. 

Pour une incompatibilité, il s’agit d’un premier code CCAM dont l’association avec le 
second code CCAM (C2) est interdite. 

Premier code phase (P1) 

Ce champ permet le cas échéant de limiter l’application de la combinaison décrite à 
une seule des phases de l’acte codé C1 (au cas, bien entendu, où l’acte C1 dispose 
de phases). Si ce champ est laissé à blanc, ou vaut 0, cela signifie que le code C1 
est pris en compte pour la détermination de la combinaison indépendamment de la 
phase (en d’autres termes, pour un acte C1 comportant plusieurs phases avec P1 à 
blanc, toutes les phases sont concernées par la combinaison impliquant C1). 

Premier code activité (A1) 

De la même manière que pour le code phase (P1), A1 permet de restreindre la 
combinaison impliquant l’acte codé C1 à une seule de ses activités. Si ce champ est 
laissé à blanc, ou vaut 0, cela signifie que le code C1 est pris en compte 
indépendamment de l’activité (toutes les activités du code C1 sont concernées par la 
combinaison impliquant C1). 

Second code CCAM (C2) 

Pour une décomposition de procédure, il s’agit du code CCAM d’un des actes isolés 
compris dans cette décomposition de la procédure. L’ensemble des codes indiqués 
dans ce champ pour des enregistrements relatifs à une même décomposition (champ 
premier code C1 identique ET champ numéro optionnel N identique) constituent les 
éléments de la procédure. 

Pour une incompatibilité, il s’agit du second code CCAM qui est incompatible avec le 
code C1. 
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Second code phase (P2) 

Ce champ permet le cas échéant de limiter l’application de la combinaison décrite à 
une seule des phases de l’acte codé C2 (au cas, bien entendu, où l’acte C2 dispose 
de phases). Si ce champ est laissé à blanc, ou vaut 0, cela signifie que le code C2 
est pris en compte pour la détermination de la combinaison indépendamment de la 
phase (en d’autres termes, pour un acte C2 comportant plusieurs phases avec P2 à 
blanc, toutes les phases sont concernées par la combinaison impliquant C2). 

Second code activité (A2) 

De la même manière que pour le code phase (P2), A2 permet de restreindre la 
combinaison impliquant l’acte codé C2 à une seule de ses activités. Si ce champ est 
laissé à blanc, ou vaut 0, cela signifie que le code C2 est pris en compte 
indépendamment de l’activité (toutes les activités du code C2 sont concernées par la 
combinaison impliquant C2). 


